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Résumé :

L’imputation  est  le  terme  utilisé  en  droit  des  pratiques  anticoncurrentielles  pour  déterminer  la  responsabilité  au  sein  des  groupes  de  sociétés.  Le  public
enforcement applique la présomption d’influence déterminante afin d’imputer à une société mère le comportement infractionnel de sa filiale. Il en est ainsi dès lors
que ces deux entités juridiques font partie d’une même unité économique. La présomption d’imputation présente certes des avantages, mais fait l’objet de
nombreuses critiques. Cette approche extensive de la responsabilité de la société mère est, en effet, très discutée et les règles, mises en œuvre par la Commission
européenne, ne sont pas aisées à transposer en dehors du public enforcement. Ce principe de responsabilité de la société mère du fait de ses filiales ne peut donc
servir de modèle pour les autres disciplines juridiques. Certes, l’autonomie de la personne morale reste un principe clé du droit positif français. Néanmoins, la
transmission de la responsabilité, au sein d’un groupe de sociétés, nécessite l’élaboration d’un cadre juridique spécifique qui prend en compte les rapports
économiques existants entre mère-fille(s).


